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(A/2229, AjC.ljL.39, AjC.ljL.40) [suitel 

[Point 72 *] 
1. Le PRESIDENT donne !a parole au represent~nt 
du Bresil, qui a clemancle a parler sur une motion 
d'orclre en vue d'expliquer le projet de resolution de la 
delegation bresilienne ( A/C.l/L.40) qui a ete clistribue 
au cours de !a seance precedente. 
2. M. DE SOUZA GOMES (Bresil) declare qu'a !a 
suite de certains evenements qui viennent de se procluire, 
Ia situation internationale se presente incontestablement 
sous un jour plus favorable. Si Ieger que puisse paraitre 
ce changement clans !'atmosphere generale, il est certain 
que les fa<;ons de proceder ou les dispositions d'esprit 
se sont modifiees. 11 incomhe aux membres de Ia Com-
mission de reevaluer !a situation internationale et 
d'examiner taus les moyens qui pourraient concluire <t 
une detente. 11 serait vain, cependant, de fermer les 
yeux sur les serieuses divergences qui continuent cle se 
manifester parmi les M embres de 1' Assemblee generale. 
3. Le titre du point de l'ordre du jour en discussion 
semblerait inviter a 1' etude par 1' Assemblee generale 
d'un vaste programme d'action. La crise internationale 
actuelle se trouverait automatiquement resolue si !'on 
pouvait aboutir a un accord complet sur les prohlemes 
que souleve ce point de l'ordre clu jour. Cependant, le 
sens elementaire des realites devrait convaincre les 
representants que leur objectif est loin d'etre atteint. 
La Commission ne devrait viser en ce moment, ni trap 
haut ni trap bas. Sans verser dans un optimisme 
exagere, elle ne clevrait ni clesesperer de faire aucun 
progres, ni negliger les motifs d'esperance que repre-
sentent les recents evenements politiques. Telles sont 
les considerations qui ont pousse !a delegation clu Bresil 
a rediger son projet de resolution. Elle a cherche i 
formuler certaines vues et certains principes qui ont 
trouve un appui unanime parmi les memhres de la 
Commission. 

* N umero affecte a 1a question dans 1' ordre du jour de 
1' Assemb1ee genera1e. 
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4. La delegation bresilienne ne sous-estime nullement 
!a necessite qu'il y a de se mettre d'accord sur des 
problemes aussi essentiels que le desarmement et Ia 
securite collective. Si elle a insiste avant tout sur le 
probleme de !'armistice en Coree, c'est parce qu'elle 
a constate que ce probleme est le plus pressant, le plus 
grave et le plus complexe que !'Organisation des Nations 
Unies ait <'t resouclre et celui clont les perspectives de 
reglement suscitent les plus vifs espoirs. Taus les 
milieux s'accorclent a reconnaitre que la solution de ce 
probleme constitue la condition prealable de toute action 
tendant a empecher une nouvelle guerre mondiale ou 
!'extension clu conflit careen. 
.'i. La delegation du Bresil est heureuse de constater 
que. malgre la grande diversite des points de vue 
cxprimes a la Commission, un accord a pu se faire sur 
tm petit nombre de points. 11 incombe aux representants 
de preciser ces points d'accord et de les elargir, s'ils ne 
veulent pas perdre le sens de certains faits significatifs 
et entraver les progres clans !a voie de !a paix qui 
presente des clifficultes et des obstacles que l'on pourrait 
eliminer ou surmonter actuellement sans danger. Le 
projet de resolution clu Bresil resume les points sur 
lesquels tm accord est possible; de !'avis de sa delega-
tion, il serait parfaitement inutile de vouloir faire figurer 
dans le projet des questions controversees. 
(J. L'accord minimum porte sur les points suivants: 
premierement, !'Organisation des Nations Unies ne doit 
negliger aucun effort pour creer des conditions favo-
rables a !a conciliation et a !a paix. conformement anx 
principes de !a Charte; deuxiemement, la communica-
tion ( A/2378) du Ministre des affaires etrangeres de 
!a Republique populaire de Chine, en elate du 31 mars 
1953, constitue un fait nouveau qui pourra amener les 
parties a proceder <'t Panmunjom a un echange cons-
tructif de vnes et c\'opinions; troisiemement, un armis-
tice juste et honorable en Coree contribuera puissamment 
a alleger la tension internationale actuelle ; quatrieme-
ment, !a conclusion de !'accord relatif aux prisonniers 
de guerre malades et blesses a ete accueillie avec une 
profonde satisfaction; cinquiemement, cet echange 
s'effectuera rapidement et les nouvelles negociations qui 
seront entamees a Panmunjom ahoutiront bientot a Ia 
conclusion d'un armistice en Coree; et, sixiemement, 
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les Nations Unies suivront de pres !'evolution de Ia 
question coreenne jusqu'au moment ou !'on pourra 
trouver une solution equitable. voila les six principes 
dont Ia delegation bresilienne s'est inspiree en redigeant 
les six alineas de son projet de resolution. 
7. M. de Souza Gomes regrette que sa delegation ne 
soit pas en mesure de proposer une formule magique 
qui permette de concilier les vues divergentes, mais 
il estime que ces points d'accord clevraient etre soulignes 
et fermement soutenus atin de favoriser la paix et 
!'entente entre les peuple>:. La delegation du Bresil 
a presente son projet cle resolution pour reponclre a 
l'appel cle Ia Charte et pour clefendre les principes qui 
y sont enonces. D'autre part, elle croit qu'un accord 
unanime sur les six poirts enumeres donnera aux 
peuples et aux nations !'assurance qu'un accord est 
toujours realisable et que !'Organisation des Nations 
Unies demeure fidele a sa mission, qui est de maintenir 
Ia paix et Ia securite internationales. 
8. M. DE LA COLINA (Mexique) declare que, de 
!'avis de sa delegation, Ia Commission devrait proceder 
plutot a 1' etude de certains concepts fondamentaux qu'a 
l'examen du texte clu projet de resolution de Ia Pologne 
(AjC.1jL.39); en effet, ce dernier reproduit un certain 
nombre d'opinions dont le Conseil de securite et 
l'Assemblee generale s'occupent en detail clepuis plu-
sieurs annees, soit clirectemeni, soit par leurs organes 
subsidiaires. La proposition polonaise se borne a exposer 
certaines attitudes intransigeantes que les clelegations 
des democraties populaires professent depuis de nom-
breuses annees et qui s'oppo:;ent a celles des democraties 
libres; elle ne vise nullement a truuver des solutions 
reelles. 
9. Le projet de resolution de Ia Pologne souleve une 
importante question de methode. La collaboration entre 
tous les Etats l'dembres, en vue d'ecarter Ia menace 
cl'une nouvelle guerre et de consolider Ia paix et l'amitie 
entre lcs peuples- c'est-a-dire d'atteinclre les objectifs 
cle la Charte- n'est possible que clans une atmosphere 
cle confiance. On cloit reconnaitre qu'une fois Ia con-
Jiance perdue, il n'est pas facile de Ia retablir. Cela 
exige des efforts patients et soutenus. S'il est vrai que 
les petits pays pourraient y contribuer par une action 
moderatrice, seules les grandes Puissances peuvent 
concilier, clans leurs rapports mutuels, les divergences 
qui les separent. La delegation clu Mexique estime que, 
si !'on reussit a creer une atmosphere favorable, cer-
taines concessions mutuelles, actuellement impossibles, 
aideraient a resoudre les problemes plus importants. 
II faut cependant reconnaitre que le reglement progressif 
cle certains problemes isol{s contribuerait a creer Ia 
confiance. La seule chose qui ne semble pas encore 
realisable, c'est une solution d'ensemble des questions 
en litige. 

10. Le fait qu'un organe des Nations Vnies a adopte 
une these determinee montre assurement que cette 
these est conforme a Ia justice. Toutefois, les represen-
tants ne devraient pas perclre de vue qu'on peut favoriser 
Ia collaboration sur le plan international en laissant la 
voie ouverte a toute suggestion raisonnable. 

11. La delegation mexicaine ne croit pas qu'il soit 
opportun de reprendre l'examen de Ia question coreenne 
et cl'adopter d'autres resolutions puisqu'il est possible 
que la question des prisonniers de guerre soit resolue 
<t Panmunjom. 

I 2. Parlant de Ia propos1t1on polonaise relative a Ia 
cessation immediate des hostilites en Coree, M. de Ia 
Colina est d'avis qu'on ne devra prendre cette mesure 
importante que lorsqu'on sera parvenu a un accord sur 
Ia question des prisonniers et sur Ia conclusion officielle 
d'un armistice; dans le cas contraire, Ia cessation des 
hostilites risquerait d'avoir des effets c!Cfavorables sm 
!a solution de ces questions. Cependant, si !'on considere 
que cette proposition t(·ncl <t favoriser Ja oJnclusion 
d'une treve temporaire, il se peut qu'une telle treve, au 
lieu de prejuger Ia situation des prisonniers, <::ontrihue 
it empecher des incidents et a assurer le succes des 
pourparlers. Lne treve Limitee de ce genre permettrait 
de sauver un grand nombre cle vies humaines. La 
delegation du :\T exique estime que ce sont les negocia-
teurs eux-memes qui devraient envisager cette 
possibilite. 
13. M. de Ia Colina fait remarquer que Ia question du 
clesarmement mentionnee egalement clans le projet de 
resolution de Ia Polognr~ se rattache etroitement aux 
clestinees de !'Organisation des Nations U nies et de 
toute l'humanite. Le retablissement de Ia confiance et 
les perspectives actuelles de paix dependent de cette 
question plus que cl'aucune autre. Aucun autre probleme 
ne releve aussi completement de Ia sphere d'activite des 
grandes Puissances. C'est pourquoi Ia delegation mexi-
caine n'est pas clisposee l. discuter Ia proposition polo-
naise relative au desarmEment. 
14. Les questions du clesarmement et de Ia securite 
collective sont etroitement liees. La mise en Q'Uvre du 
systeme de securite des Nations Unies, tel qu'il est 
prevu au Chapitre VII de Ia Charte, constituerait une 
mesurc tres importante clans Ia voie du clt'~sarmement et 
permettrait de consolide1· !'Organisation des Nations 
Cnies en tant que seul garant de Ia paix et de la 
securite internationales et en tant que systeme regu-
lateur de la collaboration pacifique entre les Etats. 
15. Malgre !'experience des sept dernieres annees, Ia 
delegation du 1\lexique croit toujours a Ia possibilite 
cl'une collaboration entre les grancles Puissances. C'est 
cette collaboration qui a permis aux allies de remporter 
Ia victoire dans la derni(:re guerre; c'est elle qui doi, 
permettre de triompher des craintes qui divisent le 
moncle et des ennemis communs -Ia famine, Ia malaclie 
et !'ignorance qui ont maitrise les etres humains et les 
ont condamnes a un esc:lavage indigne de l'humanite. 
La Charte des Nations U nies a ete fondee sur un prin-
cipe essentiel, cdui de Ia collaboration entre les grancles 
Puissances. C'est en s'inspirant de Ia Charte que Ia 
delegation mexicaine avait propose a 1' AssembJ,§e gene-
rale ( A/662/Rev.l), au cours de sa troisieme session 
cl'adresser un appel aux grandes Puissances, afin qu'elle~ 
£assent un nouvel effort en vue de regler leurs differends 
et d'etablir une paix durable. Cette proposition avait ete 
adoptee. a l'unanimite [resolution 190 (III)]. Pendant 
Ia prermere partie de la septieme session ( 376eme seance 
pleniere), le representant du Mexique a lance un nouvel 
appel en faveur de !'unite entre les grandes Puissances. 
M. de Ia Colina cite certains passages de cet appel. 
16. En preconisant un(' entente entre les grancles 
Puissances, Ia delegation du Mexique ne fait que pour-
suivre une politique qui est ancree clans les traditions 
du peuple mexicain et clans sa foi en Ia puissance de Ia 
liberte. Les l\Texicains sont convaincus que Ia liberte 
constitue pour I'etre humain une source inepui~;able de 
satisfaction et que les hommes et les peuples trouveront 
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toujours dans la liberte la norme de leur existence en 
com1mtn et la base de leur soli,brite. 
17. M. RIZK (Liban) fait observer qu'a l'e~oque 
actuelle, la paix monclialc constitue plus que pmats un 
tout indivisible. Une menace a la ]XliX dans une partie 
du monde doit done etre cnnsideree comme une menace 
<'t Ia paix clu moncle tout entier. C'est pourquoi, lorsqu'ils 
etm1.ient les mesures propres a ecarter le danger d'une 
nouvelle guerre et a con-;oJider la paix et l'amitie entre 
les peuples. les membres de la Commission ont le devoir 
(!'examiner trmtes les situations qui compromettent ou 
risqncnt cle compromettre la paix du monde. 
li-i. La guerre de Coree et Ia course aux armements 
i1 laqnelle se livrent les principales Puissances du monde 
constituent deux graves menaces a Ia paix du monde. 
L'tme et !'autre ont fait !'objet cle discussions appro-
fonclies ;[ l'Assemhlee. Dans ccs conditions, soncienx de 
r(~ponclre au desir exprime par le President, lors de 
l'nuverture clu de bat ( 594eme seance). :i\L Rizk ne 
s'ctendra pas sur ces questions pour eviter de repeter 
clcs arguments qui ont perdu de leur nouveaute. 
19. Cependant, un certain nombre de representants. 
dont ceux de Ia Republique de Chine. d'Israel, du 
Panama et de Cuba, ont inclique tlll troisibne et nouveau 
facteur qui mettrait en peril Ia p<lix et la securite inter-
tPtinnales. J1 s'agit de la prdcndue persecution de 
personnes appartenant it Ia race iuive, en Cnion sovie-
tiquc t't dans d'autres pays de ri~:urope orientale. 
20. De l'avis de Ia delegation libanaise, le fait d'attiser 
les haines raciales et les prejuges religieux est l'un 
des principattx factenrs qui contribuent a cletruire les 
botmes relations entre les nations et a mettre la paix clu 
moncle en grave peril. Lcs gouvernements de tons les 
Etats arahes ont ete les premiers a mener Ia croisade 
contre Ia discrimination raciale et les prej uges religiettx 
et ils continueront a ]utter contre le sectarisme sous 
toutes ses formes. 
21. La delegation libanaise proteste contre les perse-
cutions fondees sur la couleur, la race ou les crovances 
religieuses. Elle condamne notamment les pr.ejnges 
antisemites et Ia persecution des j uifs, et ce, pour 
plusieurs raisons. Les Libanais clenoncent l'antisemi-
tisme, en premier lien, parce qu'ils croient que tous les 
hommes sont nes egaux. parce qu'ils croient a Ia dignite 
de 1' etre humain quelles que soient sa couleur, sa race 
ou ses croyances religieuses et parce qu'ils croient en la 
fraternite et Ia tolerance entre tons les hommes; en 
second lieu. parce que les Arabes eux-memes appar-
tienncnt a la race semite; en troisieme lieu, parce que, 
comme leurs freres des autres Etats arahes. ils ont 
cherement paye la vague de persecutions antisemites 
qui a deferle sur l'Enrope clepuis 1933 environ et notam-
ment pendant Ia cleuxieme guerre moncliale. Les perse-
cutions clont les juifs ont ete Yictimes en Europe se sont 
traduites. pour les Arabes, par Ia perte de Ia Palestine 
et, ainsi, par l'exil force d'un million de ses habitants. 
Enfin. les Libanais cleplorent le reveil de l'antisemitisme 
dans les pays cl'Europe orientale~ a supposer qu'il y 
ait effectivement reveil de l'antisemitisme ~ parce que 
cela entrainerait l'exode de millions de juifs vers la 
Palestine avec tons les dangers que comporterait une 
telle emigration Cll lll:lS:iC, Sa voir; !'augmentation clU 

potentiel militain· l'l de Ia puissance d'agression 
d'Israd et la tentation qu'eprouverait ce pays de 
s'etendre atHlelit de scs fronticrcs actuelles, qui ne sont 
cl'ailleurs pas ses frontieres legales. De plus, les Etats 

arabes auraient alors a leurs portes des indiviclus imhus 
de principes et cl'icleaux subversifs qui constitueraient 
une grave menace pour leur regime economique et social. 
22. M. H.izk precise que, s'il a parle assez longnement 
de l'attitude de son gouvernement et des autres Etats 
arabes <1 l'egarcl de l'antisemitisme, c'est parce que les 
porte-parole d ·I srad et les clefenseurs du sionisme, en 
dirigeant le feu de leur propagancle sur l'Cnion sovie-
tique et les pays d'Europe orientale, n'ont laisse echapper 
aucune occasion de s' en prendre aux Arabes en les 
qualifiant d'antisemites traditionnels et d'ennemis de la 
democratic. l\1. Rizk constate qu'un groupe sioniste 
est alle jusqu'a accuser les Arabes cl'etre prets a parti-
ciper a un com plot visant a Ia conquete de 1' Amerique. 
23. Ayant clairement montre que le Liban et les autres 
Etats arabes conclamnent tout ce qui peut engendrer la 
crainte, la mefiance et Ia haine, ayant precise que ces 
pays s'opposent a toute tentative pour faire de l'origine 
raciale ou des croyances religieuses un motif et tme 
excuse pour s'attaquer brutalement a des etres humains, 
ayant enf1n declare que la delegation libanaise voit avec 
inquietude les prejuges et les persecutions de caracti~re 
racial Ott rcligieux qui, a son avis, risquent de provoquer 
une rupture de la paix entre les nations, :\L Rizk fait 
observer qu'il existe cl'autres facteurs qui peuvent porter 
atteinte a la paix moncliale. 
24. :.VI. Rizk precise tout d'abord que, s'il reconnait 
que !'incitation a l'antisemitisme ou a Ia discriminatton 
contre les juifs est incompatible avec toute action visant 
it renforcer la paix internationale, il estime neanmoins 
que des accusations exagerees tendant a imputer a 
autrui des prejuges et des actes de persecution cl'ordre 
racial ou religieux constituent une menace tout aussi 
grande, sinon plus grande, a la paix internationale. Or, 
il semble que les sionistes du monde entier aient precise-
ment agi de cette maniere depuis le proces et !'execution 
de Rudolf Slansky et de ses coinculpes en novembre et 
decembre 1952. 1\I. Rizk cite ensuite une declaration 
par M. David Ben-Gurion le 16 fevrier 1953, ainsi 
qu'tme declaration faite par plusieurs chefs des commu-
nautes juives qui se sont refugies dans le secteur 
occidental de Berlin au debut de fevrier 1953 et puhliee 
clans le New Y ark Times du 9 fevrier. II donne egale-
ment lecture d'une depeche de !'Associated Press de 
Vienne dont le texte a ete reproduit dans le New Y ark 
Ti1nes du 22 fevrier, d'une depeche clu correspondant 
special clu New Y ark Times a Vienne publiee clans le 
numero du 26 mars 1953 de ce journal et d'une clepeche 
du correspondant special a Tel Aviv reproduite clans 
le New Y ark Times du 25 fevrier; tous ces textes 
montrent clairement que les chefs sionistes ont grossi~~re­
ment exagere les faits. 
25. D'autre part, l'icleologie et Ia philosophic politique 
du sionisme, ainsi que la theorie du nationalisme juif ~ 
telle qu'elle est exposee par les sionistes profession-
nels~ representent une serieuse menace a Ia paix clu 
monde. Pour essayer d'atteindre leurs ohjectifs poli-
tiques, les sionistes professionnels se sont efforces de 
convaincre le monde que le judaisme et le sionisme ne 
font qu'un. Leur but est de pouvoir se poser en victimes 
de prejuges raciaux et religieux. D'apres cette these, 
quiconque critique le sionisme ou manifeste une certaine 
hostilite it l'cgard clu sionisme est automatiquement taxc 
1 l'antisemitisme. 
2o. 1\f. Rizk declare que ce raisonnement est faux et 
temoigne cl'un cymsme ehonte car ceux qui s'opposent 
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au sionisme ne s'opposent pas au judalsme ou aux juifs 
en tant que personnes appartenant a une noble race et 
croyant en une religion qui, de to us temps, a ete tenue 
en honneur. Ils s'opposent a une ideologie, a une philo-
sophie politique, a un rnouvement nationaliste. Cet 
aspect politique du judalsme a ete defini en 1896 par 
Theodore Herzl dans son livre Der ludenstaat, dont 
M. Rizk cite un passage. 
27. Le representant du Liban fait observer que les 
juifs les plus fideles aux traditions orthodoxes 
s'opposent aux aspects politiques du sionisme parce 
qu'ils pensent que le retour au sionisme doit etre le fait 
de !'intervention divine et non de !'intervention du 
pouvoir tempore!. Aux Etats-Unis, les juifs reformes 
combattent le sionisme en raison de son caractere natio-
naliste; ils estiment que le juda1sme n'est pas une 
nationalite, mais une religion et ils invoquent le principe 
de !'assimilation selon lequel un juif peut vivre librement 
dans le pays ou il est ne, dans une atmosphere de paix 
et d'amitie. M. Rizk cite ensuite un passage d'une lettre 
ouverte adressee au London Times par les Presidents 
de deux organisations qui combattent le sionisme, le 
Board of Deputies of British Jews et I' Anglo-Jewish 
Committee. II rappelle les paroles du rabbin Elmer 
Berger qui, le 14 avril 1951, a Chicago, invitait les 
juifs americains a faire preuve de vigilance pour ne pas 
devenir de simples instruments des interets nationalistes 
d'Israel. M. Rizk donne egalement lecture d'un extrait 
du livre de ]. M. N. Jefiries intitule Palestine, the 
Reality, d'ou il ressort que les sionistes soulignent, au 
contraire, !'aspect nationaliste du judalsme. 

28. M. Rizk cite un extrait du livre du rabbin Berger, 
The Jewish Dilemma, pour montrer qu'en Russie 
tsariste, les sionistes n' ont pas settlement preconise 
!'emigration, mais qu'ils ont cherche a creer un Etat 
dans l'Etat. II cite egalement un extrait d'un article qui 
a paru le 13 fevrier 1953 dans le New York Times et 
cl'ou il ressort que !'Union sovietique a essaye pendant 
trente ans d'amener les juifs a oublier leur nationalite. 
M. Rizk declare que c'est lit une preuve manifeste que 
les juifs du monde entier ont une nationalite qui leur 
est propre et qui est distincte de celle des pays dont ils 
soot officiellement ressortissants. En consequence, si 
les autorites de ces pays qualifiaient les interesses ck 
ressortissants juifs, elles ne pourraient se voir reprocher 
de faire preuve de discrimination raciale ou de prejuges 
religieux. 

29. Troisiemement, le fait qu'Israel pretende repre-
senter les juifs du monde entier et parler en leur nom 
revet un caractere d'extreme gravite pour Ia paix entre 
les peuples. La delegation libanaise croit que si l'anti-
sionisme s'est accentne dans certains pays depuis 1948, 
c'est parce qu'Israel pretend representer les juifs du 
monde entier et en avoir Ia charge. Cette opinion semble 
corroborer les accusations que Ia Pologne a portees 
contre Ia legation d'Israel a Varsovie. M. Rizk cite 
ensuite un extrait d'une depeche Reuter publiee dans le 
New York Times du 21 decembre, ou il est dit que le 
Gouvernement polonais a declare que Ia legation d'Israel 
s'est non settlement efforcee de representer les interets 
d'Israel et de ses ressortissants, mais qu'elle a aussi 
re':endiqne illegalement le droit de faire des represen-
tation~ an n~m de nationaux polonais d'origine juive. 
l\L R1zk crmt que les pretentions d'Israel ont donne 
nais~al!ce a une situation qui, d'une part, peut etre 
quahfiee de grotesque du point de vue du droit inter-

national et qui, d'autre part, est lourde de graves 
consequences. 
30. M. Rizk ne veut pas dire qu'un Etat ne puisse ou 
ne doive etre fonde sur !a religion. Mais il est faux de 
pretendre que critiquer Ia philosophie politique sioniste, 
ou le nationalisme juif tel que l'entendent les sionistes, 
ou encore leur Etat d']srael, n'est autre qu'antisemi-
tisme, prejuge et pers(~cution de caractere racial et 
religieux. II est vraiment heureux pour Ia grande 
majorite des juifs qu'ils ne souscrivent pas a Ia these 
selon laquelle Israel est le representant et le porte-parole 
des juifs du monde entier. 
31. Quatriemement, il faut souligner que des porte-
parole israeliens et des sympathisants sionistes n'ont 
cesse de revendiquer pour les ressortissants juifs des 
pays d'Europe orientale et de !'Union sovietique le droit 
d'emigrer en Israel. Ils ont presente cette exigence 
comme une partie integrante des protestations sionistes 
contre le pretendu antist:;mitisme qui sevirait dans ces 
pays. Des le debut, !'immigration illimitee des juifs en 
Israel a comporte de graves dangers pour Ia stabilite 
de Ia region et pour les droits fondamentaux des Arabes 
de Palestine. De nouvelle:; vagues d'immigration massive 
presenteraient indubitablement des dangers analogues. 
L'immigration massive est destinee a accroitre le paten-
tiel militaire d'Israel. L'arrivee de millions d'immigrants 
juifs dans un pays deja surpeuple ne manquerait pas 
de soumettre a une nouvelle epreuve ]' economie de ce 
pays. On peut raisonnablement presumer que l'accrois-
sement de Ia puissance militaire d'Israe! et !'augmen-
tation de ses hesoins en terres l'ameneront a cbercher a 
s'etendre a nouveau aux depens des Etats arabes limi-
trophes. En outre, l'accroissement de Ia population 
fournirait aux autorites israeliennes un nouveau pretexte 
pour s'opposer au rapatriement des refugies arabes. 
1\!I. Rizk cite un extrait d'une declaration du comte 
Bernadotte (A/648, par. 6) aux termes de laquelle on 
porterait gravement atteinte aux principes elementaires 
de l'equite si !'on n'accordait pas a ces innocentes 
victimes du conflit le droit de retourner chez elles, alors 
que, par ailleurs, les immigrants juifs penetreraient en 
grand nombre en Palestine. 
32. Quiconque etait anime de sentiments humains n'a 
pu demeurer indifferent au triste sort des juifs en 
Europe, au cours de Ia deuxieme guerre mondiale; 
neanmoins, on ne peut s'empecher d'etre surpris de Ia 
maniere dont les sionistes professionnels ont exploite 
et continuent d'exploiter ces souffrances pour a.tteindre 
leurs objectifs politiques. []s se sont efforces de plaider 
leur cause en invoquant des arguments d'ordre pure-
ment humanitaire. u ne fois de phts, ils ont fait appel a 
Ia conscience de l'humanite -Ia meme conscience de 
l'humanite qui, en 1947, a donne sa benediction et sa 
sanction au viol de Ia Palestine et, par suite, a !'expul-
sion de ses habitants legitimes par les intrus sionistes. 
M. Rizk croit que les appels que les sionistes adressent 
a Ia conscience de l'humanite cachent une facture qu'ils 
se preparent a faire regler une fois de plus par le monde 
entier. Cette facture, qui r(~vele quelques-unes des causes 
fondamentales des protestations exagerees contre le 
genocide et !'extermination, demande un appui econo-
mique, financier, politique et militaire. 
33. M. Rizk a fait etat de ces causes fondamentales. 
parce que son gouvernernent y decouvre des intention~ 
et des actes hostiles de nature i menacer tres serieuse-
ment Ia paix et Ia securite de !'ensemble du Maven-
Orient et du monde entier. · 
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34. Des mesures peuvent et doivent etre prises pour 
renforcer la paix mondiale. ll y a lieu de renforcer 
!'Organisation des Nations 1Jnies en faisant appliquer 
ses decisions et ses resolutions. On a reconnn qu'il fallait 
sans delai trouver une solution au confiit careen et au 
probleme du desarmement si l'on vonlait servir Ia cause 
de la paix mondiale. Des resolutions tendant an regle-
ment pacifique du confiit careen ont ete adoptees. Il 
semble que l'on ait aborde ce probleme sur un plan 
nouveau et encourageant. Dans ces conditions, les dele-
gations ne peuvent que souhaiter que les negociations 
qui sont sur le point d'etre reprises a Panmunjom 
aboutissent a des resultats positifs et satisfaisants. De 
meme, 1' Assemblee a charge la Commission du clesarme-
ment de continuer ses travaux et il est tres encourageant 
de constater que toutes les grandes Puissances sont 
representees a la Commission et qu'elles s'efforcent 
sincerement d'aboutir a un accord. M. Rizk se demande 
pourquoi 1' Assemblee devrait adopter des methodes et 
des principes qui sont contraires ;1 cenx qu'elle a deja 
adoptes. La delegation libanaise croit que le projet de 
resolution de la Pologne ne presente ancune utilite et 
qu'au contraire, son adoption pourrait porter prejudice 
it la cause de la paix. 
35. l\1. P ALAR ( Indonesie) souligne !'importance de 
la question en discussion et rappelle que ::VI. Acheson 
a declare a la 380eme seance pleniere que !'Organisation 
des 1\ations Unies doit toujours chercher des solutions, 
mais non pas necessairement adopter des resolutions. 
11 desire egalement souligner le fait que !'Organisation 
doit chercher a adopter des resolutions qui puissent etre 
appliquees en tant que solutions, surtout si l'on tient 
compte de l'optimisme qui regne actuellement sur Ia 
scene internationale. L'opinion puhlique mondiale 
a accueilli avec ferveur le nouvel esprit de reconciliation 
qui a trouve sa premiere expression dans Ia reponse 
faite par feu le premier ministre Staline aux questions 
que lui avait posees M. James Reston du New York 
Titnes, reponse qui a acquis une signification accrue 
apres les declarations du premier ministre Malenkov. 
II faut noter egalement que les declarations faites a ce 
sujet par le president Eisenhower et par M. Churchill 
sont aussi tres encourageantes. 
36. II est clone plus attristant encore de devoir cons-
tater que !'Organisation des Nations Unies n'a pas 
exprime jusqu'ici un sentiment d'optimisme semblable 
;l. celui que l'on rencontre dans le moncle exterienr. I1 
ne faut epargner aucun effort pour amener nn renverse-
ment de cette regrettable situation. A sa presente session, 
l'Assemblee generale devrait adopter des resolutions 
qui offriraient des solutions acceptables aux deux parties 
qui cherchent aujourd'hui it se rencontrer sur la ques-
tion cruciale de Ia paix ou de la gnerre. Mais !'Organi-
sation des Nations Unies ne doit pas essayer d'atteindre 
des objectifs qui sont encore au-dela de ses possibilites 
immediates. II n'en pourrait resulter, en effet, qu'une 
perte de prestige, de nouveaux echecs et nne aggrava-
tion dn decouragement. La delegation de l'Indonesie 
jngera le projet de resolution de Ia Pologne non seule-
ment du point de vue des objectifs qu'il cherche a 
atteinclre, mais surtout des chances de conciliation et 
de comprehension qu'il offre aux parties interessees. 
37. En ce qui concerne la Coree, Ia resolution 
CJlO (VII) adoptee par cinquante-quatre Etats Memhres 
a_vait deux objets. Elle enon<;ait tout d'abonl les prin-
Cipes dont les Nations linies devraient s'inspirer en ce 
qui concerne la question des prisonniers de guerre. En 

second lieu, elle offrait des propositions concretes pour 
Ia solution de cette question, des propositions pouvant 
fournir une base raisonnable pour la negociation imme-
(liate d'une suspension cl'armes. Malheureusement, cette 
resolution a ete rejetee par !'autre partie interess~~e. 
Toutefois, les Gouvernements de la Repnblique popu-
laire de Chine et de la Republique populaire democra-
tiqne de Coree ont a leur tour envoye a !'Organisation 
des Nations linies leurs propres propositions (A/2378) 
pour surmonter le seul obstacle qui s'oppose a la con-
clusion cl'un accord d'armistice. Cette demarche a ete 
accneillie avec beaucoup de faveur par 1' Assemblee 
generale. Certes, !'Organisation des Nations Unies 
pourrait s'en tenir fermement aux propositions qu'elle 
a adoptees. mais on cloit se rappeler qu'en presentant 
ces propositions a 1' Assemblee, le representant de l'Incle 
a souligne qu'il fallait y voir un moyen cl'ahoutir a une 
solution plutot que la solution elle-meme, puisque la 
solution clu probleme ne peut que resulter de discussions 
et de negociations entre les deux parties en Coree. Afm 
d'eviter tout malentenclu possible, il ne faut pas oublier 
que les Gouvernements de la Republique populaire de 
Chine et de la Republique populaire clemocratique de 
Coree ont declare sans equivoque qu'ils n'abandon-
naient pas leur position de principe, que l'on com1ait 
deja, au sujet de la liberation et du rapatriement des 
prisonniers de guerre. Dans le telegramme qu'il a envoye 
it l'Assemblee (A/2378), M. Chou En-lai', tout en 
reconnaissant qu'il existe des differences d'opinion sur 
ce probleme, a declare qu'il etait pret a prendre des 
mesures pour eliminer ces differences, pour permettre 
la conclusion d'un armistice en Coree. La delegation de 
l'Indonesie estime que !'Organisation des Nations Unies 
doit soutenir les principes et les objectifs enonces dans 
Ia resolution 610 (VII), mais elle consiclere neanmoins 
que la declaration de M. Chou En-lai' fournit la base 
d \m accord possible entre les parties interessees. Elle 
est clone heureuse de constater que le Commanclement 
des forces armees des Nations Unies en Coree s'est 
declare dispose a reprendre les negociations de treve 
sur cette base. Cependant, afin de faciliter la cessation 
des hostilites en Coree, !'Organisation des Nations 
Unies devrait faire connaitre son attitude au sujet des 
communications du Gouvernement de la Repuhligue 
populaire de Chine et clu Gouvernement de la Repu-
blique populaire clemocratique de Coree ( A/237R. 
A/2381) et y reponclre favorablement. 
38. En ce qui concerne le projet de resolution de la 
Pologne (A/C.l/L.39) et le projet de resolution du 
Bresil ( A/C.l/L.40). Ia clelegation de l'Indonesie 
declare qu'elle donnera son appui a tout<:'S ]es propo-
sitions qui pourront offrir une solution acceptable aux 
deux parties interessees. 
39. 1\f. HOPPE~OT (France) clit que l'on ne peut 
aborder le projet de resolution revise de la Pologne 
( A/C.l /L.39) sans prendre en consicleration a Ia fois 
la date a laquelle le pro jet original ( A/2229) a t~te 
clepose et la elate a laquelle il vient en discussion devant 
la Commission. Entre ces deux dates. six mois se scmt 
~coule~ au cours de~quels bon nombre des que~tions 
evoquees clans ce projet de resolution ont ete examini~es 
par 1' Assemblee generale. En outre, une serie d'evene-
ments Sf sont produits au cours des dernier<:'s s<:'maines 
qni. s'ils n'ont pas modifir l<:'s termes des prohlemes 
poses, ont rlu moins allege l'atmosphere dans laqnelle 
lenr discussion avait commence. La delegation polonaise 
a tenu compte, clans une certaine mesure, de cette evolu-
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tion par les modifications gu'elle a <tpportees a son texte 
primitif. N eanmoins, le pro jet de resolution revise con-
serve encore bien des traces du climat different sons 
lequel il a ete con~u et il neglige ks positions prises et 
les resolutions dej<! adoptees par J'Assemhlee generale. 
La delegation fran<;aise se felicite neanmoins de !'aban-
don des formes les plus injnrieuses de la propagande 
et du retour it la pratique cl'nne courtoisie internationale, 
clont !'usage n'bte rien a h force des convictions expri-
mees. Bien qu' en derniere analyse, seuls les actes 
comptent, les actes pacifiques ne sauraient s'accompagner 
de paroles helliqueuses on haineuses; c' est pourquoi Ia 
delegation fran<;aise espere que Ia moderation dn voca-
lmlaire de certaines delegations traduira clevant 1' Assem-
blee une attitude conciliante et constructive. 
40. La delegation fran<,;aise desire assurer le repre-
sentant de Ia Pologne que personne ne pent rester 
insensible a !'evocation qu'il a faite a ]a 594eme seance 
des maux et des horreun de Ia guerre. Le peuple 
fran<,;ais 1~ pent oublier les souffranct's que Ia (lerniere 
guerre a infligees a Ia Pologne ni les liens qui, pendant 
des siecles, ont existe entre la Pologne et la France. 
La France a, pour citer les propres paroles du repre-
sentant de Ia Pologne, pay(§ d'tm lourd trihut en sang, 
en souffrances et en larmt's sa fidClite a. Ia Pologne lors 
de l'agression hitlerienne. T ,'horreur qu'a Ia France pour 
Ia guerre et l'agression fasciste est egale it celle que 
ressent Ia Pologne. La France n'ep:1rgnera aucun effort 
pour appuyer toutes les mesures tendant it ecarter Ia 
menace cl'une nouvelle guerre mondiale et it consolider 
!a paix et l'amitie entre les nations. 
41. La delegation fran<,;aise a ete henrettse d'entenclre 
M. Vychinsky reaffirmer. clans les declarations qu'il 
a faites aux 594eme et 595eme st'~ances, Ia possibilite 
d'une coexistence et d'une coop{~ration pacifiques entre 
les pays capitalistes et les pays communistes, car, si 
M. Vychinsky avait proclame que Ia coexistence paci-
fique etait impossible Oll precaire, tOllS Jes efforts pour 
eviter Ia guerre et consolicler la paix anraient ete frappes 
d'impuissance et de sterilite. La maniere dont il a insiste 
sur Ia cooperation constitue un signe encourageant. Mais 
ponr convaincre vraiment !'Occident. il faut que les 
actes suivent les paroles. Certains actes ont deja ete 
enregistres avec satisfaction et c:'>poir. II en faudra 
bcaucoup cl'autres encore avant que soit comble le hiatus 
entre !'affirmation d'une coexistence possible et les 
conditions qui lui permetirnnt de se realiser. 
42. l\!I. Vychinsky a dirige son argumentation contre 
ce qu'il a appele Ia politiqt~e dt' force. Avec heaucoup 
de franchise. il a dit ~t Ia Commission que !'Union sovie-
tique elle-meme avait fait !'experience de cette politique 
et que Ia politique cle force ct de menace ne pouvait 
avoir de bons resultats et ne pouvait contribuer a 
renforcer les relations amicales entre les peuples du 
monde. II s'est ensuite attaque au Traite de !'Atlantique 
nord, a Ia Communaute enropeenne du charbon et de 
l'acier et au projet de Communaute europeenne de 
defense. II a dit a la Commission que le Traite de 
l'Atlantique nord violait la Charte et que la participation 
a ce traite etait incompatible avec Ia qualite de Membre 
des Nations Unies. Ce n'est pas Ia une assertion inedite, 
et sa repetition ne Ia rend pas moins gratuite et non 
fondee. Ce traitt~. de c:tractere clefensif, a ete signe dans 
1e cadre ct selon leo; dispositions cle I' Article 51 de Ia 
Chartt' et il nc constitue en lui-meme une menace pour 
personne. :\f. Vychinsky l'a qualifie d'organisation 
close, secrete et fermee. Mais chacun sait que le texte 

constitutif de cette organisation est un document public 
et que ses reunions font !'objet d'une publicite proche 
de ]'indiscretion. Si que:que chose ressemble ;l. une or--
ganisation close, secrete et fermee, ce sont bien les 
ententes militaires que !'Union sovietique a conclues 
avec ses allies sous Ia forme d'ententes d'etats-majors. 
Les projets de rearmernent des Puissances atlantiques 
sont connus de tous, alors qu'on ne sait a pen pres rien 
des moyens militaires sur terre, sur mer et dans les airs 
de l'U nion sovietique et de ses satellites. 
43. Bien que M. Vychnsky s'en soit pris (~galement 
a Ia Communaute europ1~enne du charbon et de l'acier, 
il est assez difficile de voir comment cet instrument 
pacifique de collaboration economique peut etre presenti~ 
comme une menace a Ia paix et a Ia securite. En cette 
occasion, Ia sollicitude de lVI. Vychinsky s'etenclait parti--
culierement au Royaume-Uni. II a enumere les dangers 
que le Royaume-Uni conrrait si Ia Comrnunaute conti--
nuait a exister. Sir Gladwyn J ebb sera sans doute 
touche de cette attention et pourra, s'il le juge utile, 
apaiser les inquietudes du representant de l'CRSS. 
44. Passant au projet de Communaute europeenne cle 
defense, le representant sovietique a emprunte au 
journal Le 1\1 onde et au professeur Lavergne plusieurs 
des arguments avances par les adversaircs fran\ais des 
propositions qui sont actuellement soumises au Parle-
rnent fran\ais. II s'est egalement fait le defenseur des 
interets nationaux et de Ia souverainete de Ia France 
et il a demande au representant de Ia France ce qu'il 
pensait de ces problemes. La question de Ia Communaute 
europeenne de defense ne figure pas a l'ordre du jour 
de Ia Commission, de sorte que M. Hoppenot n'a pas 
a rendre compte au representant sovietique de son 
opinion personnelle sur Un traite qui a ete COn<,;U par 
ses signataires dans !'esprit meme de Ia Charte, comme 
un instrument de protection commune, de collaboration 
et de paix entre des nations voisines que !'histoire a 
trop iongtemps divisees. 
45. .M. Vychinsky s'esc egalement emu des charges 
financieres que le rearmcment des nations occidentales 
impose au contribuable fran\ais. l\1. Hoppenot lui est 
reconnaissant de sa sympathie, mais il doute que l'entl·e-
tien de forces armees puisse etre supporte par l'Etat 
sovietique, sans qu'il en cof:tte beaucoup au contribuable 
russe. Si !'Union sovietique avait clesarme, apres !a 
deuxieme guerre mondiale, dans Ia proportion oi1 l'ont 
fait ses allies de Ia veille, et si elle n'avait pas use de sa 
puissance militaire intacte pour etenclre sa domination 
sur diverses parties de !'Europe et de 1' Asie, les gou-
vernements des peuples epuises par Ia cleuxieme guerre 
mondiale auraient certainement prefere consacrer !a 
majeure partie de leurs ressources a !'amelioration de 
leur niveau de vie plutot qu'a leur rearmement. Si 
!'Union sovietique confirme par des actes ses paroles 
de conciliation et de paix, elle fortifiera ]'esperance au 
c<rur des peuples du monde et allegera les charges qui 
pesent sur eux. 
46. Quant a Ia question du desarmement, ce n'est pas 
sans une certaine deception que !a delegation fran~aise 
a constate que Ia version revisee du projet de resolution 
de Ia Pologne contenait des propositions aussi perimees 
que Ia reduction d'un tiers des forces armees des cinq 
grandes Puissances et !'interdiction inconditionnelle de 
!'anne atomique, propositions qui ont ete tant de fois 
rejetees par Ia majorit(, des Nations Unies comme 
inacceptables. Nl. Vychinsky ne peut ignorer que Ia 
conciliation peut et doit s'operer senlement sur Ia base 
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de Ia resolution 704 (VII) en date du 8 avril 1953, 
resultat d'un effort pour degager un denominateur 
commun. 
47. En ce qui concerne le probleme de Coree, le projet 
de resolution polonais et le discours de M. Vychinsky 
paraissent sensiblement decales par rapport aux evene-
ments. La suspension d'armes ne peut pas preceder, 
mais doit suivre immediatement Ia conclusion d'un 
armistice. C'est d'ailleurs Ia these de M. Chou En-lal 
lui-meme. lin accord a ete conclu en ce qui concerne 
l'echange des prisonniers de guerre malades et blesses. 
La reprise des negociations d'armistice suivra imme-
diatement !'execution de cet accord, et on a tout lieu 
d'esperer que les nouvelies propositions du Gouverne-
ment de Ia l<epublique populaire de Chine et du Gou-
vernement cle Ia Republique populaire democratique de 
Coree permettront d'ecarter rapidement le dernier 
obstacle qui s'oppose a Ia signature de !'armistice. 
M. Vychinsky s'est attache a maintenir intacte Ia these 
selon laquelle Ia Convention de Geneve de 1929 exclut 
le rapatriement volontaire des prisonniers de guerre. 
M. Hoppenot estime fonclee en droit cette position et 
il ne s'attarclera pas a rappeler a M. Vychinsky Ia 
distinction entre rapatriement volontaire et rapatrie-
ment force non plus que les circonstances particulieres 
qui justifient clans le cas present nne exception a cette 
regie. L'essentiel, aux yeux de Ia delegation fran<;aise, 
e~t que les autorites de Ia Republique populaire de 
Chine et de Ia Republique populaire democratique de 
Coree ont cesse de faire clepenclre Ia conclusion d'un 
armi~tice du rapatriement prealable et force de tous 
les prisonniers de guerre. La delegation fraw;aise sou-
haite sincerement que les negociations soient reprises le 
plus tot possible et que les pourparlers engages soient 
poursuivis de part et d'autre dans le plus large esprit 
de conciliation. II est peut-etre nature! que le Com-
manclement unifte refuse de s' engager les yeux fermes 
dans ces negociations; il tient ;l s'assurer que certaines 
garanties existent et que les negociations n'aboutiront 
pas a un nouvel echec, dont les consequences seraient 
particulierement fnnestes. L'opinion publique moncliale, 
qui considere qu'en fait, sinon en droit, Ia position des 
Nations Unies a ete acceptee, s'etonnerait si, pour des 
raisons qui lui echappent, tout n'etait pas mis en ceuvre 
ponr reprenclre clans les plus courts delais possible les 
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negociations a Panmunjom. r.L Hoppenot croit egale-
ment reponclre au sentiment de beaucoup de delegations 
en exprimant le souhait que, jusqu'a Ia conclusion de 
!'armistice, les autorites militaires des deux parties 
s'abstiennent de tout ce qui accroitrait inutilement 
I' effusion de sang en Coree. 
48. L'armistice en Coree une fois signe, il restera 
beaucoup a faire pour etablir solidement dans le monde 
entier un climat de cooperation et de paix. En Extreme-
Orient meme, Ia paix est indivisible. Tant que se perpe-
tueront des interventions etrangeres, directes ou incli-
rectes, dans les affaires interieures de pays situes a Ia 
lisiere du monde communiste, aucun reglement durable 
des problemes poses clans cette region ne pourra etre 
assure. On ne peut faire Ia paix a coup de resolutions 
de I' Assemblee generale ou de cliscours. La paix ne peut 
etre maintenue non plus en superposant un pacte a 
cinq a !'Organisation des Nations Unies. II faut com-
mencer par ecarter les obstacles qui ont ete accumules 
systematiquement au cours des sept clernieres annees. 
II faut creer une atmosphere de confiance et de compre-
hension reciproques. Lorsqu'il s'agit de creer un climat 
plus favorable, chaque geste a son importance. On l'a 
bien vu lors de Ia liberation des civils francais et ane-lais 
qui avaient ete internes en Coree. L'Uni~:m soviet!que 
n'a en verite que l'embarras clu choix entre toutes les 
initiatives qu' e11e pent prendre clans ce domain e. On 
pent citer par exemple le traite de paix avec l'Autriche, 
Ia question des enfants grecs, les cas individuels des 
femmes cl'origine russe auxquelles on a interdit de 
quitter l'Union sovietique pour se renclre clans Ia patrie 
de leur mari, le cas des journalistes et des clignitaires 
ecclesiastiques emprisonnes et les milliers de prisonniers 
de guerre allemands, italiens et japonais qui sont cletenus 
en Union sovietique, et clont Ia liberation reponclrait it 
l'attente de ]'opinion publique moncliale non moins 
qu'aux exigences du droit international. Cette enmne-
ration n'est en aucune facon limitative. Elle ne tend 
qu'a incliquer aM. Vychinsky quelques-uns des premic:rs 
pas que !'Union sovietique clevrait faire si elle vent 
persuader le moncle de Ia sincerite de ses intentions, 
fortifier les esperances clont elle a encourage Ia naissance 
et rencontrer !'Occident a mi-chemin au rendez-vous 
de Ia paix. 

La seance est levee a 12 h. 45. 
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